
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory  

PRESIDENT : DALMON André  

Secrétaire :  COUFFIGNAL Françis 

PRESENTS :  CHAUZY Marc, REYNES Roger, PERSET Henri 

ABSENTS EXCUSES :   COUDERC Alexandre, SILVESTRE Bernard 

La réunion est ouverte par le Président à 9h00 

*********************************************************************************************** 

COVID 19 

Décision du Président du District relative à la gestion des Compétitions Séniors concernant les cas 

positifs COVID 19 :  

CAS POSITIFS : Si plus de 4 cas positifs avérés et contrôlés (justificatifs obligatoires transmis au District), 

dans le Groupe Seniors et pas en Groupe Equipe, nous reporterons les matchs Seniors concernés du 

club. 

 

 Départementale 1 Volkswagen 

Le match St Affrique 2 – Foot Vallon 1 prévu initialement le dimanche 13 mars 2022 à 15h00 se jouera 

le samedi 12 mars 2022 à 18h00 (accord de Foot Vallon). 

 
 Départementale 2 Sodépol 

Le match Villecomtal/Mouret/Entr. 1 – Ouest Aveyron Foot 2 prévu initialement le dimanche 22 mai  

2022 à 15h00 se jouera le samedi 21 mai 2022 à 20h00 sur le Stade Municipal d’Entraygues  (accord de 

Ouest Aveyron Foot). 

 

Départementale 3 La ROTONDE 

Le match Pareloup Céor 1 – FS Rieupeyroux/La Salvetat 2 prévu initialement le samedi 19 mars 2022 à 

20h00 se jouera le même jour à 19h00 (accepté par FS Rieupeyroux). 

Le match Millau SO 2 – Badaroux AS 1 se jouera le samedi 12 mars 2022 à 19h00 sur le Stade de la 

Maladrerie 2 Tourte à Millau.  
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Le match Montbazens/Rignac 2 – Bezonnes Cau 1 prévu initialement le samedi 12 mars 2022 à 20h00 

se jouera le même jour à 19h00 (le club de Bezonnes n’a pas répondu dans les délais). 

 

Départementale 4 VGM 

Le match Pays Alzuréen 2 – Méridienne d’Olt FC 2 est maintenu au Samedi 12 mars 2022 à 20h00 (refus 

de Méridienne d’Olt de jouer le vendredi). 

 
Le match AS Broquiès 1 – US Réquista 3 prévu initialement le dimanche 6 mars 2022 à 15h00 est 

inversé, le match aller se jouera le vendredi 4 mars 2022 à 20h00 sur le Stade Robert Fournier à 

Réquista, le match retour aura lieu le dimanche 15 mai 2022 à 15h00 sur le Stade de Broquiès (accord 

des deux clubs). 

 

Départementale 5 Nutalis 

Le match Aguessac 3 – La Selve Rullac 1 prévu initialement le dimanche 13 mars 2022 à 15h00 se jouera 

le même jour à 13h00 (accepté par Aguessac).  

 Le match St Julien de Rodelle/Bozouls 2 – Villecomtal/Mouret/Ent. 3 prévu initialement le samedi          

12 mars 2022 à 20h00 se jouera le vendredi 11 mars 2022 à 21h00 (demande de Villecomtal, acceptée 

par St Julien de Rodelle). 

Le match Les Rives ES 1 – Haut Levezou 2 prévu initialement le dimanche 6 mars 2022 à 15h00 se jouera 

le même jour à 14h30 (accord des deux clubs). 

Le match Goutrens/Mayran 2 – Dourdou US 3 prévu initialement le dimanche 6 mars 2022 à 15h00 se 

jouera le samedi 5 mars 2022 à 17h30 (accord des deux clubs). 

Le match Randonnaise AS 1 – Grandrieu/Rocles 1 est maintenu au dimanche 13 mars 2022 à 15h00 

(refus de Randonnaise de jouer le samedi). 

 

Forfaits 

Le match Mahorais ASC 2 – Montbazens/Rignac 4 Championnat D5 Nutalis, Poule C, du                    

27 Février 2022, 1er Forfait de Montbazens/Rignac 4 : Amende : 50€  

Le match Combes ES 2 – Ouest Aveyron Foot 3 Championnat D4 VGM, Poule A, du 27 Février 2022, 

1er Forfait de Combes ES 2 : Amende : 50€  

Le match Foot Rouergue 2 – Naucelle FC 3 Championnat D4 VGM, Poule B, du 27 Février 2022,        

3ème Forfait de Foot Rouergue 2 : Amende : 50€  

Le match Pays Alzuréen 2 – Boussac 2 Coupe des réserves Braley 1/16éme de finale, du 26 Février 

2022, Forfait de Boussac 2 : Amende : 150€  

La Commission dit Pays Alzuréen 2 qualifié pour la suite de la compétition. 

 



 

La prochaine réunion est fixée au vendredi 11 mars 2022 à 9 heures. 

La réunion est clôturée à 12 heures  

 

La Secrétaire de séance,       Le Président, 

 F. COUFFIGNAL        A. DALMON   

    


